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INFORMATION DES PORTEURS DE PARTS 
DU FONDS COMMUN DE PLACEMENT  

« SIENNA OBLIGATIONS VERTES » 

Paris, le 12/02/2026 

Madame, Monsieur, 

Vous êtes porteur de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) « SIENNA OBLIGATIONS 
VERTES ». A ce titre, nous vous informons des modifications suivantes apportées à votre FCP : 

• Modification de la méthode d’analyse des émetteurs :  

Le Fonds investit dans des Green Bonds, permettant de financer des projets liés à la transition 
énergétique et environnementale. Jusqu’à présent, en plus de l’analyse ESG classique et de la 
conformité aux Green Bons Principles (GBP) des émissions obligataires, une analyse climat 
spécifique des émetteurs était réalisée, par cohérence interne, sans obligation réglementaire. 

Cette méthode réduisant fortement les possibilités d’investissement (–30 à –40 % de l’univers 
éligible), entre parfois en contradiction avec la logique des Green Bonds, qui peuvent être 
émises par des entreprises pas encore durables mais qui émettent des obligations vertes 
vertueuses pour la transition énergétique et environnementale.  

Il a donc été décidé de supprimer l’analyse climat spécifique des émetteurs, tout en conservant 
l’analyse ESG globale et l’alignement des projets au cahier des charges des Green Bonds 
Principles. 

Les autres caractéristiques de votre FCP demeurent inchangées. 

Ces changements n’impliquent aucune démarche de votre part.  

La documentation réglementaire de votre FCP est mise à jour pour tenir compte de ces 
évolutions à compter du 19/02/2026. 

Nous vous invitons à prendre connaissance de la documentation du FCP et notamment du DIC, 
disponibles sur le site internet https://www.sienna-gestion.com/  

Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de notre considération la 
meilleure. 
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